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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-06-16-00009

Arrêté portant attribution de subvention dans le

cadre du Plan Départemental d�Actions de

Sécurité Routière (PDASR) 2023 (association

AGASC-UNIS VERS SELLE)

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2023-06-16-00009 - Arrêté portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d�Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2023 (association AGASC-UNIS VERS SELLE) 3



Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°  du 

portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret  modifié  n°2012-1246 du  7 novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu le projet déposé  par l’association  AGASC – UNIS VERS SELLE domicilié Maison pour tous
41, grande rue 25550 BAVANS ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2023-04-07-00003  du  07  avril  2023  portant  délégation  de
signature à M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-06-07-00003 du 7 juin 2023 relatif à la subdélégation de
signature générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

A R R Ê T E

Article 1er :  Il  est  attribué une subvention de mille euros,  imputée sur  le programme 207,
activité 0207-0202-0102,  à l’association AGASC – UNIS VERS SELLE pour la mise en place
d’actions de sensibilisation à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de chaque
action sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   381 824 168 00029

N° IBAN     :   FR76 1250 6200 3125 8899 9201 046

BIC     :   AGRIFRPP825

N° CHORUS     :   1001151065

N° d’EJ     :   2104033699

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr 1/2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3: Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

    • l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;

   • le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires – Pôle sécurité routière ;

    • la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article  5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire
financier dans toutes les communications liées à cette action (articles de presse, site Internet
de l’association, ...).

Article  6 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans  le délai  de deux mois  à compter  de la notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs dont copie sera adressée à M. le
Président de l’association   AGASC – UNIS VERS SELLE.

Fait à Besançon, le 16 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par

subdélégation
La responsable de l’Unité Sécurité Routière,

Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 2 / 2
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-06-16-00006

Arrêté portant attribution de subvention dans le

cadre du Plan Départemental d�Actions de

Sécurité Routière (PDASR) 2023 (association

AGIR)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°  du 

portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret  modifié  n°2012-1246 du  7 novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu le projet déposé  par l’association  AGIR SFC domicilié  Maison de quartier Grette Butte
31b, rue Général Brulard 25000 BESANCON ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2023-04-07-00003  du  07  avril  2023  portant  délégation  de
signature à M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-06-07-00003 du 7 juin 2023 relatif à la subdélégation de
signature générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

A R R Ê T E

Article  1er :  Il  est  attribué  une  subvention  de  cinq  cent  euros (500€TTC),  imputée  sur  le
programme 207, activité 0207-0202-0102,  à  l’association AGIR SFC pour  la  mise en place
d’actions de sensibilisation à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de chaque
action sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   749 882 114 00012

N° IBAN     :   FR76  1250 6200 4356 0507 6992 232

BIC     :   AGRIFRPP825 

N° CHORUS     :   1000865627

N° d’EJ     :    2104033684

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr 1/2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3: Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

    • l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;

   • le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires – Pôle sécurité routière ;

    • la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article  5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire
financier dans toutes les communications liées à cette action (articles de presse, site Internet
de l’association, ...).

Article  6 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans  le délai  de deux mois  à compter  de la notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs dont copie sera adressée à M. le
Président de l’association   AGIR SFC.

Fait à Besançon, le 16 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par

subdélégation
La responsable de l’Unité Sécurité Routière,

Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 2 / 2
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-06-16-00007

Arrêté portant attribution de subvention dans le

cadre du Plan Départemental d�Actions de

Sécurité Routière (PDASR) 2023 (association

Alcool Assistance)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°  du 

portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret  modifié  n°2012-1246 du  7 novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu le projet déposé  par l’association  Alcool Assistance domicilié 4 place Jules Pagnier 25300
PONTARLIER ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2023-04-07-00003  du  07  avril  2023  portant  délégation  de
signature à M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-06-07-00003 du 7 juin 2023 relatif à la subdélégation de
signature générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

A R R Ê T E

Article 1er : Il est attribué une subvention de sept cent euros, imputée sur le programme 207
(700€TTC) , activité 0207-0202-0102, à l’association Alcool Assistance pour la mise en place
d’actions de sensibilisation à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de chaque
action sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   501 602 445 00022

N° IBAN     :   FR76 1213 5003 0008 8003 7895 473

BIC     :   CEPAFRPP213

N° CHORUS     :   1001039422

N° d’EJ     :   2104033690

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr 1/2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3: Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

    • l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;

   • le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires – Pôle sécurité routière ;

    • la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article  5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire
financier dans toutes les communications liées à cette action (articles de presse, site Internet
de l’association, ...).

Article  6 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans  le délai  de deux mois  à compter  de la notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs dont copie sera adressée à M. le
Président de l’association   Alcool Assistance.

Fait à Besançon, le 16 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par

subdélégation
La responsable de l’Unité Sécurité Routière,

Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 2 / 2
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Direction Départementale des Territoires du

Doubs

25-2023-06-16-00008

Arrêté portant attribution de subvention dans le

cadre du Plan Départemental d�Actions de

Sécurité Routière (PDASR) 2023 (association

FFMC25)
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°  du 

portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret  modifié  n°2012-1246 du  7 novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu  le  projet  déposé   par  l’association   FFMC  25 domicilié  Centre  Municipal  Sancey
27, rue Sancey 25000 BESANCON ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2023-04-07-00003  du  07  avril  2023  portant  délégation  de
signature à M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-06-07-00003 du 7 juin 2023 relatif à la subdélégation de
signature générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

A R R Ê T E

Article 1er : Il est attribué une subvention de huit cent cinquante trois euros et quatre ving
seize  cents  (853,96€TTC)  imputée  sur  le  programme  207,  activité  0207-0202-0102,   à
l’association FFMC 25 pour la mise en place d’actions de sensibilisation à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de chaque
action sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   479 196 487 00025

N° IBAN     :   FR76 1027 8081 6000 0216 6180 120

BIC     :   CMCIFR2A

N° CHORUS     :   1001405062

N° d’EJ     :   2104033373

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr 1/2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3: Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

    • l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;

   • le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires – Pôle sécurité routière ;

    • la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article  5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire
financier dans toutes les communications liées à cette action (articles de presse, site Internet
de l’association, ...).

Article  6 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans  le délai  de deux mois  à compter  de la notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs dont copie sera adressée à M. le
Président de l’association   FFMC 25.

Fait à Besançon, le 16 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par

subdélégation
La responsable de l’Unité Sécurité Routière,

Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 2 / 2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°  du 

portant attribution de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2023

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret  modifié  n°2012-1246 du  7 novembre  2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu le projet déposé  par l’association  LCVR 39 domicilié 57B boulevard du Président Wilson
39100 DOLE ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2023-04-07-00003  du  07  avril  2023  portant  délégation  de
signature à M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2023-06-07-00003 du 7 juin 2023 relatif à la subdélégation de
signature générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

A R R Ê T E

Article 1er : Il est attribué une subvention de  mille cent soixante euros (1160€TTC), imputée
sur le programme 207, activité 0207-0202-0102, à l’association LCVR 39 pour la mise en place
d’actions de sensibilisation à la sécurité routière.

Article 2 : Le montant de la subvention sera versé en une fois après la réalisation de chaque
action sur le compte dont les références suivent :

N° SIRET     :   477 844 849 00018

N° IBAN     :   FR76 1027 8088 3000 0488 4600 114

BIC     :   CMCIFR2A

N° CHORUS     :   1000437781

N° d’EJ     :   2104033693

Direction départementale des territoires du Doubs
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr 1/2
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 3: Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

    • l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;

   • le bilan financier à l’issue de cette action n’est pas adressé à la Direction Départementale
des Territoires – Pôle sécurité routière ;

    • la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article  5 : Le pôle Sécurité Routière de la DDT du Doubs doit être cité comme partenaire
financier dans toutes les communications liées à ces actions (articles de presse, site Internet
de l’association, ...).

Article  6 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans  le délai  de deux mois  à compter  de la notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs dont copie sera adressée à M. le
Président de l’association   LCVR 39.

Fait à Besançon, le 16 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par

subdélégation
La responsable de l’Unité Sécurité Routière,

Gestion de Crises, Transports,

Céline DZIADKOWIAK

5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 2 / 2
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